
 

AVIS DE NOTATION (*) 

 
Fitch maintient sous surveillance négative les notes nationales à long terme et à court terme 

d’Alkimia  
  
Fitch Ratings - Tunis – 8 Mai 2009 : Fitch Ratings a décidé de maintenir sous surveillance négative la note 
nationale à long terme ‘B(tun)’ et la note nationale à court terme ‘B(tun)’ de la Société Chimique Alkimia 
(Alkimia), son conseil d’administration ayant différé sa décision quant aux modalités de structuration et de 
financement du projet de production de sulfate de sodium.  

Le conseil d’administration d’Alkimia a différé sa décision concernant la structure et le financement du 
projet de production de sulfate de sodium jusqu’à obtenir du gouvernement Tunisien la concession du lac 
salé de « Sebkha Oum El Khialat » au sud du pays.  
 
L’agence avait déjà souligné dans un commentaire publié le 8 avril 2009 que le projet de production de 
sodium de sulfate pouvait, compte tenu de l’importance des investissements requis et en cas de recours 
important à la dette, affaiblir les ratios d’endettement et de couverture d’Alkimia à des niveaux 
incompatibles avec les notes actuelles. L’agence continuera donc de suivre les développements liés à ce 
projet sur les deux à trois prochains mois et résoudra la mise sous surveillance des notes dés qu’elle 
disposera d’informations suffisantes notamment sur les perspectives d’endettement de la société. 
 
Pour plus d’informations, veuillez vous référer au communiqué, intitulé « Fitch abaisse la note à long 
terme d’Alkimia à ‘B(tun)’ et maintient la surveillance négative  » disponible sur le site de l’agence, 
www.fitchratings.com.tn.  
 

Alkimia est le principal producteur de STPP  de la région Moyen Orient-Afrique du Nord (« MENA ») 
avec une capacité de production de 140 000 tonnes. Le STPP est un dérivé de l’acide phosphorique qui 
constitue l’ingrédient de base des détergents de synthèse. Le Groupe Chimique Tunisien                         
(‘AA (tun)’/Stable) est le seul fournisseur d’acide phosphorique d’Alkimia et son principal actionnaire, 
avec une participation de 39%. Les autres grands actionnaires sont le groupe Doghri (qui détient 
indirectement 39% du capital)  et le groupe Driss (17%). Les 5% restants sont cotés à la bourse de Tunis. 
Les définitions des notes de Fitch sont disponibles sur le site public de l’agence, www.fitchratings.com. 
Les notes publiées, les critères et les méthodologies sont également disponibles sur ce site, à tout 
moment. Le Code de conduite de Fitch, ses règles en matière de confidentialité, de conflits d’intérêts, de 
séparation vis-à-vis des sociétés affiliées, de conformité, ainsi que toutes autres règles et procédures 
appropriées, sont également disponibles dans la section « Code de Conduite » de ce site. 
 
 
(*) Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations 
diffusées dans cette rubrique  par Fitch Ratings  qui en assume l’entière responsabilité. 
 


